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Réunion au Cabinet du 12 octobre 2017 

L'administration doit revoir sa copie ! 

Réunion entre les syndicats du Cerema et Thomas Lesueur, directeur de cabinet adjoint 1 de N.Hulot, 
pour échanger sur "les perspectives du Cerema sur le quinquennat". Y participaient : 
    - pour l'Administration : la DRI (notre tutelle) et la DRH du Ministère. Le DG du Cerema, 
B.Larrouturou, était présent, mais ne s'est pas exprimé. 
    - pour la CFDT Cerema, Claude Guillet et Patrick Fourmigué, accompagnés de Véronique Thys et 
Stéfane Boutorine, resp. Secrétaire Générale et Adjoint de l'Ufetam CFDT.  
 
    A quoi sert une invitation des représentants du personnel au cabinet du ministre ? A permettre 
aux syndicats d'annuler des choix  gouvernementaux ? Certains le croient ou feignent de le croire. En 
réalité, c'est une simple communication de décisions politiques et une "prise de température". 
    Pourquoi sommes-nous restés jusqu'au bout de cette réunion ? Parce que c'est l'occasion 
d'exposer clairement aux politiques (sans illusion) nos positions et désaccords et de faire remonter le 
ressenti des agents du Cerema.  

 
En préambule, la CFDT a déclaré : « Il y a presque 4 ans, le Cerema a été créé comme Centre d’études et 
d’expertise, au service de la Nation (État et Collectivités). Depuis mi-2015, les baisses de budget et d'effectifs 
s’accélèrent et désorganisent les services, les compétences et la production.  
Les agents du Cerema s'inquiètent du manque de vision à moyen terme (2020 ? 2022 ?)  

• sur leurs missions, pour l’État ? les Collectivités ? les Tiers ? 
• sur la place des Collectivités dans la gouvernance, suite à la démission du président du CA, 
• sur la pérennité des sites (Schéma Immobilier). 

Les délocalisations sont problématiques, tant de Nice vers Sophia, que du Bourget-Bonneuil vers l'inconnu. 
Celles, plus anciennes (Setra et Labo Melun), vers Sourdun  restent mal vécues... sans parler de l'infection de 
l'usine de « méthanisation ». 

Enfin, beaucoup d'agents s'interrogent sur le renouvellement du directeur général début 2018. 

Nos questions sont simples. Le Cerema continue-t-il, oui ou non ? Si oui, pour quelles missions, avec 
quels agents, avec quels moyens ?  

 

Qu'avons-nous entendu en retour ? 
    Que le Cerema est dans une situation "singulière et inédite, car le Conseil Stratégique n’a plus de 
Président, celui du CA a démissionné..." ; 
    Que les réductions d’effectifs au Cerema "ont été soutenues et sont programmées pour se 
poursuivre", c'est une "décision assumée" ; 
    Que la présidence du Conseil d'Administration (CA) par un représentant des Collectivités atteint 
ses limites, vu qu'elles ne participent pas au financement de l’Établissement ; 
    Que la vice-présidente du CA (État) pourrait, sans nouvelle élection du président, en assurer l'intérim 
jusqu'en avril 2018, date de renouvellement de 16 des 21 membres 2, qualifiés de "nouvelle équipe" ;  
 

                                            
1 en charge du budget, des finances, des relations sociales et de l'économie sociale et solidaire. Ce magistrat à 
la Cour des comptes est passé par direction des services judiciaires du ministère de la Justice, en tant que chef 
de service adjoint, et a occupé plusieurs postes au ministère de la Défense. Voir La Gazette . 
2 6 membres État, 5 membres Collectivités, 5 Personnalités Qualifiées nommées par l’État pour leur compétences.  
Les 5 représentants du Personnel seront renouvelés suite aux élections professionnelles de décembre 2018.  
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    Que la future Agence de la Cohésion des Territoires 3 impacterait plus ou moins fortement le Cerema ; 
    Que le Cabinet du Ministère de la Cohésion des Territoires n'a pas pu venir aujourd'hui, pour des 
"raisons d'agenda", mais qu'il n'aurait pas pu nous éclairer davantage (sic !) ; 
    Que le renouvellement ou non du DG ne serait pas connu avant la date limite de janvier 2018. 

----------- 

    Quand on questionne sur la déclinaison du projet stratégique, les projets de service en cours dans 
nos directions... on croit presque entendre qu'on n'a qu'à continuer, comme si de rien n'était, et que, 
peut-être dans 6 mois, le Ministère nous dira le sort réservé au Cerema ! 

    En attendant, le Cabinet dit souhaiter avoir des "échanges" avec les organisations syndicales pour 
"gérer au mieux les intérêts du Cerema et de ses agents". Il invite à "concerter sur les missions à 
abandonner pour s'adapter aux baisses d'effectifs 4 ".   

    La CFDT ne marchandera pas avec l'Administration, mais sera là pour défendre les agents, leurs 
métiers, leurs sites et leurs missions. Quatre ans à peine après la signature du protocole d'accord par 
deux gouvernements successifs (en 2012 et 2013), allons-nous devoir repartir sur une nouvelle 
préfiguration, d'une nouvelle structure ? La CFDT déplore l'absence de calendrier, de documents et 
ne veut pas d'un pseudo-dialogue social.  

    Nous avons terminé en alertant sur les conséquences des annonces ministérielles sur le moral 
des agents du Cerema, en l'illustrant par la lecture de l'intégralité du courriel, percutant et dramatique, 
envoyé au DG, par un agent de la DTerCE, avec copie à tous ses collègues - voir ci-dessous. 

 
 

 
 

                                            
3 nouvelle structure annoncée par le Président de la République : http://www.gouvernement.fr/conference-nationale-territoires  
4 on pressent que le Cerema passera sous les 2600 ETP bien avant fin 2020. Au 31 aout 2017, on était déjà 
tombé à 2826 ETP. Avec une baisse supérieure à 100 par an, on vous laisse calculer... 


